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CARNET

ATNE04.

rgon 325
s villa 230m2 sur colline plein
nique sur montagne noire, t
m , 39km Carcassonne et 75km2

3 tours en pierre, hall avec jar
lle à manger, salon, cuisine, co
sdb. double vitrage, piscine, te
avec jacuzzi, gar. 1V, atelier,
3 km golf 18 trous, poss. ven

, photos sur demande. Classe
E. Particulier tél. 00.00.00.00.0

Option : « Valorisation » =

COCHEZ VOTRE FORMULE DE PARUTION

Offres réservées aux particuliers 1 SEMAINE 2 SEMAINES 3 SEMAINES

IMMOBILIER

AUTOMOBILE

OFFRE D’EMPLOI*

DIVERS-RENCONTRES*

DEMANDE D’EMPLOI*

BONNES AFFAIRES
(-DE 150 €)

40€

40€

40€

40€

13€

13€

55€

55€

55€

60€

22€

22€

50€

50€

50€

55€

19€

19€

3€
 la ligne supplémentaire

3€
 la ligne supplémentaire

3€
 la ligne supplémentaire

3€ 
la ligne supplémentaire

3€ 
la ligne supplémentaire

3€
 la ligne supplémentaire

3€
 la ligne supplémentaire

3€
 la ligne supplémentaire

3€
 la ligne supplémentaire

3€ 
la ligne supplémentaire

3€ 
la ligne supplémentaire

3€
 la ligne supplémentaire

3€
 la ligne supplémentaire

3€ 
la ligne supplémentaire

3€ 
la ligne supplémentaire

3€
 la ligne supplémentaire

3€
 la ligne supplémentaire

3€
 la ligne supplémentaire

*Pas d’insertion de photo dans les annonces : offre/demande d’emploi - rencontre.

CHOIX DE LA FORMULE :  ................................................................€

Lignes supplémentaires :  ................................................................€

PHOTO : 5 € ................................................................€

Valorisation : 3 € ................................................................€

Photo à envoyer par mail accompagnée de votre texte à :

petitesannonces@pmpublicite.fr

Obligatoire pour les annonces « Rencontre »

DOMICILIATION (mention écrire au journal) : 10 €  .........................................................€

+ 2 lignes supplémentaires pour l’insertion

de la domiciliation dans votre annonce ........................................................................€

TOTAL :  ...................................................€

RÉDIGEZ VOTRE ANNONCE
Vous disposez d’un forfait de 4 lignes. Écrivez en MAJUSCULES, une lettre par case, une case 
vide entre chaque mot, sans abréviations.

�  Je paie par carte bancaire

�  Je joins un chèque (à l’ordre de PM Publicité)

N° de carte       

Date de validité     Cryptogramme  

Titulaire de la carte  

signature :

Aucun remboursement ne sera effectué après enregistrement de l’annonce. Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 vous disposez d’un droit d’accès et de rectifi cation de données vous concer-
nant. Les informations recueillies sont nécessaires au traitement de vos petites annonces. Elles sont destinées à PM Publicité. Nous classerons votre annonce dans la rubrique la plus adaptée à votre texte. 
PM Publicité se réserve le droit de refuser l’insertion d’une annonce sans avoir à en justifi er les motifs, de corriger le texte d’une annonce sans en modifi er le sens, afi n d’en faciliter la compréhension des lecteurs. Les 
tarifs indiqués sont TTC.

Lignes supplémentaires :

Votre annonce par téléphone :  

du lundi au vendredi de 8h30 à 18h30, le samedi de 8h30 à 12h

Votre annonce par mail : petitesannonces@pmpublicite.fr
Votre annonce par courrier : envoyez votre grille accompagnée de votre règlement à :
 PM Publicité - CS 41021 - 80010 Amiens Cedex 1
Délai de publication : j-3 avant 12 h
Vos coordonnées : ces renseignements ne fi gureront ni dans le journal, ni sur Internet

NOM ........................................................................................................................Prénom ...................................................................

Adresse ........................................................................................................ Code postal ...............................Ville ...............................

Tél. .............................................................e-mail ..................................................................................................................................

RÈGLEMENTS

1 SEMAINE = 2 jours de parution au choix dans la même semaine : lundi, mardi, jeudi, samedi.
CHOISISSEZ VOS DATES DE PARUTION :

1|2|3|4|5|6|7|8|9|10|11|12|13|14|15|16|17|18|19|20|21|22|23|24|25|26|27|28|29|30|31

Surlignez
votre annonce 

pour 3 €*

supplémentaire
*en plus du coût de votre annonce

ou

petitesannonces@pmpublicite.fr

0 809 108 002

Contact

0 809 108 002
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PETITES ANNONCES 

Particuliers : 

annoncepmp@yource-group.be

Professionnels : 

annonces@aisnenouvellepublicite.fr

ANNONCES LÉGALES 
ET OFFICIELLES

annonces@aisnenouvellepublicite.fr

NÉCROLOGIE

annonces@aisnenouvellepublicite.fr

EMPLOI
03.22.82.84.48 

contact@pmpublicite.fr

Une annonce à 

publier ?

0 825 200 014
0,15 € / min08.25.10.55.02

0 825 200 014
0,15 € / min0,0508.25.10.55.02

0 825 200 014
0,15 € / min08.25.10.55.02

0 825 200 014
0,15 € / min0,0508.09.10.80.02

Consultez-nous
pour tout renseignement

03.22.82.84.48
contact@pmpublicite.fr

www.picardiemediaspublicite.fr

Service 0.05€ / APPEL 
+ prix appel 

Service 0.05€ / APPEL 
+ prix appel 

Service 0.05€ / APPEL 
+ prix appel 

Service 0.05€ / APPEL 
+ prix appel 

Communauté d’Agglomération du Saint-Quentinois

AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE
sur le projet de modification Nº1 du Plan Local d’urbanisme intercommunal valant

Programme Local de l’Habitat et Plan de Déplacements Urbains (PLUi-HD)

Par arrêté en date du 10 décembre 2021, Madame Frédérique MACAREZ, Présidente de la
Communauté d’Agglomération du Saint-Quentinois a ordonné l’ouverture de l’enquête pu-
blique sur le projet de modification Nº1 du PLUi-HD approuvé le 9 décembre 2020.
Au terme de cette enquête, le Conseil Communautaire approuvera le projet de modification
Nº1 PLUi-HD éventuellement modifié pour tenir compte des différents avis.
Toute information relative à l’enquête publique peut être demandée auprès de Madame la
Présidente de la Communauté d’Agglomération du Saint-Quentinois, Direction de l’Aména-
gement et du Développement des Territoires - 58, boulevard Victor Hugo 02100 Saint-
Quentin, aux jours et heures habituels d’ouverture.
Le commissaire enquêteur titulaire désigné par Madame la Présidente du Tribunal Admi-
nistratif d’Amiens est Madame Denise LECOCQ.

L’enquête se déroulera du 3 janvier 2022 à 8h au 17 janvier 2022 à 17h30 soit pendant
15 jours consécutifs.
Pendant toute la durée de l’enquête publique, le dossier soumis à l’enquête ainsi qu’un
registre d’enquête à feuillets non mobiles, côté et paraphé par le commissaire enquêteur
seront déposés aux jours et heures habituels d’ouverture dans chacun des lieux suivants :
- au siège de la Communauté d’agglomération du Saint-Quentinois, 58 boulevard Victor
Hugo 02100 SAINT-QUENTIN du lundi au vendredi de 8H00 à 12H00 et de 13H30 à 17H45,
- dans les mairies de :
● ESSIGNY-LE-PETIT, 273 rue de Saint-Quentin 02100 Essigny-le-Petit les lundi et vendredi
de 17h30 à 18h30
● JUSSY, Place de la Mairie 02480 Jussy le lundi de 16h à 17h45, du mardi au mercredi de
10h à 11h45 et de 16h à 17h45, jeudi de 10h à 11h45 et de 16h à 16h45 et le vendredi de
10h à 11h45 et de 16h à 17h45
● et de SAINT-SIMON, Place Charles de Gaulle 02640 Saint-Simon les lundi et vendredi
de 10h à 12h et le mercredi de 16h à 19h.
Chacun pourra prendre connaissance du dossier d’enquête et consigner ses observations
sur le registre d’enquête ou les adresser par écrit au commissaire-enquêteur à l’adresse
suivante : Hôtel de la Communauté d’agglomération du Saint-Quentinois, à l’attention de
Monsieur le commissaire enquêteur, commission d’enquête sur la modification Nº1 du
PLUi-HD - 58, boulevard Victor Hugo - BP 80352 - 02108 Saint Quentin Cedex.
Pendant cette même durée le dossier sera également consultable :
- en version numérique à partir du site suivant https://agglo-saintquentinois.fr
- sur un poste informatique à l’Hôtel de la Communauté d’agglomération du Saint-Quenti-
nois dont l’adresse est rappelée ci-dessus aux jours et heures habituels d’ouverture.
Vous pourrez aussi déposer des observations à l’adresse mail dédiée suivante :
plui2020modif1@casq.fr

Le commissaire enquêteur tiendra quatre permanences comme suit :
- Mairie d’Essigny-le-Petit, 273 rue de Saint-Quentin 02100 Essigny-le-Petit :
Lundi 3 janvier 2022 de 16h30 à 18h30
- Mairie de Saint-Simon, Place du Général de Gaulle 02640 Saint-Simon :
Jeudi 6 janvier 2022 de 16h à 19h
- Mairie de Jussy, Place de la Mairie 02480 Jussy : Samedi 15 janvier 2022 de 10h à 12h
Siège de la Communauté d’Agglomération du Saint-Quentinois 58 blvd Victor Hugo 02100
Saint-Quentin : Lundi 17 janvier 2022 de14h à 17h30

Le rapport et les conclusions motivées du commissaire enquêteur seront tenus à la dispo-
sition du public pendant un an à compter de la clôture de l’enquête publique sur chacun
des lieux où se sont tenues les permanences listées ci-dessus et sur le site internet
https://agglo-saintquentinois.fr

1523520900

SERVICES AUX 
PARTICULIERS

ETRE ENSEMBLE
Rencontres
� En cette période de fêtes de fin d’année,
j’espère trouver mon père noël, un homme
généreux et gourmand. Me tél au
08.95.69.14.00 (0,80€/mn)

� Bonjour, je souhaite oublier 2021 le plus
rapidement possible et commencer une
nouvelle année à 2. Me joindre au
08.95.69.11.83 (even - 0,80€/mn)

� Loyal et perspicace, 1m84 pour 86 kg,
sourire charmant, cheveux brun foncé,
40 ans, il est très bel homme !!! Greffier,
célibataire, il n’a jamais eu d’enfant, fait
beaucoup de sport, aime le théâtre, lire,
écrire… Créatif et intuitif, il possède le
sens de l’humour, une belle sensibilité et
vous espère dynamique et ayant du répon-
dant, enfant bienvenu si disposée à agran-
dir la famille, jusqu’à 42 ans environ. REF
21/1406211 HARMONIE TEL :
03.23.89.06.19 - NºVERT 08.00.77.82.37.

� Sa famille ne pouvant pas se déplacer
pour les fêtes, ODETTE ch rconfort et
amour au 08.95.69.11.84 (0,80€/min)

� Homme 61ans, sérieux, sobre, cherche
femme, sincère, féminine, plutôt réservée,
1m68 max. pour vie à la campagne, de par-
tage, de confiance, de fidélité et de res-
pect. Envoyer réponse sous réf. DEEAB au
journal qui transmettra.

� Nouvelle inscrite : 73 ans, petite,
blonde, visage expressif, coquette et fémi-
nine, elle est toujours prête à rendre ser-
vice !!! Veuve, elle a un parfait savoir-vivre,
le sens du dialogue, un caractère doux…
déménagera si vous voulez, vous : doux
et gentil, proche de son âge si possible.
REF NET 13425YTP HARMONIE TEL :
03.23.89.06.19 - NºVERT 08.00.77.82.37.

� Nouvel inscrit : 55 ans, as et pro du bri-
colage, artisan, d’un naturel paisible et très
attentionné, il possède une belle patience
et l’esprit d’entreprise !!! De la simplicité
et de la gentillesse à revendre, divorcé, ex-
cellente présentation, chevelure encore
abondante et soignée, look moderne, il
adore conduire, cuisiner et rendre service.
Il n’a pas d’idée toute faite sur votre phy-
sique ou votre niveau social, du moment
que vous êtes partageuse et calme,
jusqu’à 57 ans environ. REF 122012TF
HARMONIE TEL : 03.23.89.06.19 NºVERT
08.00.77.82.37.

� Nouvelle inscrite : 68 ans, vendeuse en
retraite, souriante à souhait, elle a le sens
du contact, de l’humour… et prend la vie
du bon côté !!! Veuve, douce et naturelle,
elle a des goûts simples, dialogue avec ai-
sance et a envie de partager des sorties
puis de faire de nouveaux projets à deux,
avec vous : bon vivant et naturel, proche
de son âge si possible. REF NET 2764TG
HARMONIE TEL : 03.23.89.06.19 NºVERT
08.00.77.82.37.

� GRATUIT : Recevez rapidement une
liste d’annonces présélectionnées de
clients connus, libres et motivés pour
union durable + une documentation dé-
taillée. HARMONIE : + de 45 ans d’unions
réussies, N1 dans la région en terme
d’agences - Toutes les personnes sont de
la région (ou limitrophe). Envoyez par sms
vos nom + prénom + âge + adresse au
06.07.06.22.47 ou appelez nous au
03.23.89.06.19 + d’infos sur :
http://www.agence-harmonie.fr Agence
Harmonie, 5, place des Droits de
L’Homme, 02000 LAON.

BONNES
AFFAIRES

jm.robert
Texte surligné 

jm.robert
Texte surligné 
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�  Profi tez d’une édition consacrée au monde économique 
régional tous les mardis pour donner plus de visibilité à la 
vie juridique des clients auprès desquels vous intervenez.

�  Utilisez notre service pour vos publicités dans d’autres 
départements sans frais supplémentaires.

Experts des chiffres et du droit

EXPERTS

COMPTABLES

&

AVOCATS

Renseignement par téléphone

| 03 26 50 50 66

Adresse de réception de vos annonces :

| legale@lunion.fr

Une annonce légale
                     à PUBLIER ?

sur

legale@lunion.fr
Contactez-nous au

   03 26 50 50 66

Avis de constitution, avis administratifs,
enquêtes publiques, marchés publics...

VENTES ET ADJUDICATIONS JUDICIAIRES

VENTE AUX ENCHERES PUBLIQUES
au Palais de Justice de Saint-Quentin (02)

Le mercredi 9 février 2022 à 9 h 30
en un seul lot

Un immeuble à Saint-Quentin (02) 73, rue des Patriotes
Comprenant au rdc gauche : un studio avec une pièce, coin

cuisine, sde avec WC (Inoccupé) - Au rdc droit : un appartement
avec séjour donnant sur une petite cour, cuisine, WC, chambre,
sdb (Inoccupé) - Au 1er étage : un appartement avec entrée, 2
chambres, séjour, cuisine, palier, WC, sde (Loué et occupé) - Au
2eme étage : un appartement avec entrée, une chambre, séjour,
cuisine, palier, WC, sdb (Loué et occupé)

Mise à Prix : 110.000€

Consignation pour enchérir 11.000€
S’adresser :
- À Maître Pierre LOMBARD, Membre du Cabinet DONNETTE

LOMBARD, Avocat au Barreau de Saint-Quentin, demeurant 1,
rue du Chevalier de la Barre - 02100 Saint-Quentin

Tél. 03.23.67.53.50, dépositaire d’une copie du cahier des con-
ditions de vente

- À Maître Isabelle SIMONNEAU, Membre de la SELARLU IS
AVOCAT, Avocat au Barreau de Paris, 30, avenue du Président
Kennedy (75) Paris, email : sd@is-avocats.fr et er@is-avocats.fr

- Au Greffe du Juge de l’Exécution du Tribunal Judiciaire de
Saint-Quentin où le cahier des conditions de vente est déposé
(Nº RG 21/00013)

- Sur les lieux pour visiter, le mercredi 26 janvier 2022 de
15h00 à 16h00 et le vendredi 28 janvier 2022 de 10h00 à 11h00

Internet: www.licitor.com
www.isabellesimonneau-avocats.fr www.vench.fr

1523405700

ANNONCES MARCHÉS PUBLICS

Marchés publics de travaux

Procédures adaptées de + 90 000 €

AVIS D’APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE
Nom et adresse officiels de l’organisme acheteur : MAIRIE

DE CUFFIES, 1 Place de la Mairie - 02880 Cuffies
Objet du marché : Réaménagement d’un logement au pre-

mier et deuxième étage de la mairie et d’une salle de réunion
Procédure de passation : MAPA
Classification CPV : 45211341-1 : Travaux de construction

d’appartements
Prestations divisées en lots : 6 lots :
• LOT 01 - Démolitions - Gros-oeuvre
• LOT 02 - Charpente bois - Couverture - Fenêtre de toit
• LOT 03 - Cloisons -doublages - faux plafonds - menuiserie

intérieures
• LOT 04 - Electricité - Chauffage
• LOT 05 - Plomberie - VMC - Chauffage - Faïence
• LOT 06 - Peintures - revêtements de sols
Variantes autorisées : Non, voir RC
PSE demandée : Oui voir RC
Date prévisionnelle de démarrage des travaux : 28 mars 2022
Durée des travaux : 5 mois (1 mois de préparation et 4 mois

de travaux)
Critères de sélection des candidatures : Les DC1 et DC2 (joints

au DCE) accompagnés de leurs justificatifs.
Critères d’attribution du marché : offre économiquement la

plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés ci-
dessous avec leur pondération : (sous-critères indiqués dans le
RC) : 1. Prix : 40 % - 2. Valeur technique : 60 %

Date limite de réception des offres : Délai minimum de vali-
dité des offres : 120 jours

Conditions d’obtention du dossier : Dossier à télécharger gra-
tuitement sur http://www.proxilegales.fr

Renseignements complémentaires :
* Les renseignements techniques peuvent être obtenus au-

près de la société EUROMARNE (maître d’œuvre) : Mail : con-
tact@euromarne.fr ; Tél : 03.64.92.31.61

Date d’envoi de l’avis à la publication : 17 Décembre 2021

1523538900

ANNONCES LÉGALES
ET JUDICIAIRES

Vie juridique des sociétés
Divers (Créances, Convoc., Comptes...)
Rectificatif à l’annonce

nº1523015500 publiée dans notre
édition du 3 décembre 2021 rela-
tive à la société SARL RT DIA-
GIMMO. Concernant le RCS, il con-
venait de lire : 849.801.105.

1523411100

ANNONCES
ADMINISTRATIVES

Avis administratifs
COMMUNE DE

MONTHENAULT
Par délibération du 2 décembre

2021, le Conseil Municipal a décidé
d’instaurer le droit de préemption
urbain sur la zone urbaine du vil-
lage, c’est à dire sur la zone U et
sur la zone à urbaniser du village,
c’est à dire la zone AU.

La délibération du Conseil Muni-
cipal peut être consultée sur le site
internet de la commune : monthe-
nault.fr ou à la permanence du se-
crétariat le jeudi de 14 h à 18 h.

Le Maire,
P. DRUET

1523626100

Enquêtes publiques

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE
Demande d’autorisation

environnementale
présentée par la société LES
QUATRE JALLOIS relative à
la demande d’autorisation

environnementale
d’exploiter un parc Éolien

sur le territoire des
communes de

Pargny-les-Bois
et Bois-lès-Pargny

Conformément aux dispositions
du code de l’environnement, le Pré-
fet de l’Aisne a prescrit, par arrêté
du 29 novembre 2021, une enquête
publique qui sera ouverte du lundi
3 janvier 2022 au mercredi 2 février
2022 inclus, dans les communes de
Pargny-les-Bois et Bois-lès-Pargny
sur la demande d’autorisation en-
vironnementale présentée par la
société LES QUATRE JALLOIS,
dont le siège social est situé 4, ave-
nue Laurent Cely 92600 Asnières-
sur-Seine, relative à la demande
d’autorisation environnementale
d’exploiter un parc de 4 éoliennes
et 2 postes de livraison sur le terri-
toire des communes de Pargny-les-
Bois et Bois-lès-Pargny.

Ce projet est situé sur le territoire
des communes de Pargny-les-Bois
et Bois-lès-Pargny. Ces éoliennes
sont dotées d’une puissance nomi-
nale de 3,6 à 5,7 MW, d’une hau-
teur de 185,5 mètres et situées sur
les parcelles cadastrales suivantes
nºZB 27, ZK 20,ZK 19 et ZB 28 sur
le territoire de la commune de Par-
gny-les-Bois et ZL 12 sur le terri-
toire de la commune de Bois-lès-
Pargny.

Pendant la durée de l’enquête, le
dossier d’autorisation environne-
mentale, qui contient l’étude d’im-
pact et l’avis émis par l’autorité en-
vironnementale est consultable :

- dans les Mairies de Pargny-les-
Bois et Bois-lès-Pargny aux heures
habituelles d’ouverture

- sur le site internet de la préfec-
ture de l’Aisne (www.aisne.gouv.fr)

- sur un poste informatique à la
Direction départementale des terri-
toires, 50, boulevard de Lyon -
02011 Laon Cedex, sur rendez-
vous.

Des informations peuvent être
également demandées auprès de
M. Arthur CHAGUE, chef de projet,

a.chague@vdn-group.com
07.63.47.19.51 ou à la Direction

départementale des territoires.
Pendant la durée de l’enquête, le

public pourra formuler ses obser-
vations et propositions :

- sur le registre ouvert à cet effet
dans les Mairies de Pargny-les-Bois
et Bois-lès-Pargny

- par voie électronique à
l’adresse mail suivante :

ddt-participation-public-icpe
@aisne.gouv.fr
il conviendra de préciser dans

l’objet du message : « enquête pu-
blique-observations-PE LES QUA-
TRE JALLOIS ». La taille des mes-
sages et de leur(s) annexe(s)
éventuelle(s) sera limitée à un mé-
gaoctet. Les observations recueil-
lies par voie électronique seront
transmises dans les meilleurs dé-
lais au siège de l’enquête et au
commissaire enquêteur.

Ces observations doivent être
consignées ou reçues avant le 2 fé-
vrier 2022 à 17h00.

M. Jean-Marc LE GOUELLEC,
professeur de techniques indus-
trielles en retraite, est désigné en
qualité de commissaire enquêteur
et sera présent pour recevoir les
propositions écrites ou orales aux
jours, heures et lieux suivants :

• JOURS - HEURES - LIEU
- Lundi 3 janvier 2022

14h00-17h00 - Pargny-les-Bois
- Mercredi 12 janvier 2022

9h00-12h00 - Bois-lès-Pargny
- Samedi 22 janvier 2022

9h00-12h00 - Pargny-les-Bois
- Jeudi 27 janvier 2022

9h00-12h00 - Bois-lès-Pargny
- Mercredi 2 février 2022

14h00-17h00 - Pargny-les-Bois
Conformément aux dispositions

du décret 2021-699 du 1er juin 2021
modifié prescrivant les mesures gé-
nérales nécessaires à la gestion de
sortie de crise sanitaire, les person-
nes qui souhaiteront participer à
cette enquête publique devront res-
pecter les mesures d’hygiène sui-
vantes :

- autant que possible, attente
hors du local de permanence si des
personnes y sont présentes en plus
du commissaire enquêteur,

- dans tous les cas respect d’une
distanciation physique de deux mè-
tres entre les personnes venues
participer à l’enquête publique et
vis-à-vis du commissaire enquê-
teur,

- obligation de porter un masque
de protection dans la salle de per-
manence et lors des entretiens
avec le commissaire enquêteur,

- rédaction des observations
avec un stylo personnel apporté à
cet effet; à défaut le commissaire
enquêteur pourra prendre lui-
même note des observations émi-
ses.

A l’issue de l’enquête, toute per-
sonne intéressée pourra prendre
connaissance, à la Direction dépar-
tementale des territoires (50, boule-
vard de Lyon, 02011 Laon Cedex),
dans les Mairies de Pargny-les-Bois
et Bois-lès-Pargny et sur le site In-
ternet de la Préfecture de l’Aisne,
pendant une

durée d’un an, du rapport et des
conclusions motivées du commis-
saire enquêteur.

Le Préfet de l’Aisne est l’autorité
compétente pour prendre la déci-
sion relative à la demande d’auto-
risation environnementale, qui
peut être un arrêté d’autorisation
assorti de prescriptions ou un ar-
rêté de refus. Cet arrêté vaudra dé-
cision sur la demande d’autorisa-
tion d’exploiter (articles L. 512-1 du
code de l’environnement).

Fait à Laon, le 3 décembre 2021
Pour le directeur départemental
des territoires et par délégation,

La Cheffe de pôle,
Jenny POIRETTE

1523362700

COMMUNAUTE
D’AGGLOMERATION

DU SAINT-QUENTINOIS

AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE

sur le projet de modification
Nº1 du Plan Local

d’urbanisme intercommunal
valant Programme Local de

l’Habitat et Plan de
Déplacements Urbains

(PLUi-HD)
Par arrêté en date du 10 décem-

bre 2021, Madame Frédérique MA-
CAREZ, Présidente de la Commu-
nauté d’Agglomération du
Saint-Quentinois a ordonné l’ou-
verture de l’enquête publique sur le
projet de modification Nº1 du
PLUi-HD approuvé le 9 décembre
2020.

Au terme de cette enquête, le
Conseil Communautaire approu-
vera le projet de modification Nº1
PLUi-HD éventuellement modifié
pour tenir compte des différents
avis.

Toute information relative à l’en-
quête publique peut être deman-
dée auprès de Madame la Prési-
dente de la Communauté
d’Agglomération du Saint-Quenti-
nois, Direction de l’Aménagement
et du Développement des Territoi-
res - 58, boulevard Victor Hugo
02100 Saint–Quentin, aux jours et
heures habituels d’ouverture.

Le commissaire enquêteur titu-
laire désigné par Madame la Prési-
dente du Tribunal Administratif
d’Amiens est Madame Denise LE-
COCQ.

L’enquête se déroulera du 3 jan-
vier 2022 à 8h au 17 janvier 2022 à
17h30 soit pendant 15 jours consé-
cutifs.

Pendant toute la durée de l’en-
quête publique, le dossier soumis
à l’enquête ainsi qu’un registre
d’enquête à feuillets non mobiles,
côté et paraphé par le commis-
saire-enquêteur seront déposés
aux jours et heures habituels d’ou-
verture dans chacun des lieux sui-
vants :

• au siège de la Communauté
d’agglomération du Saint-Quenti-
nois, 58, boulevard Victor Hugo
02100 Saint-Quentin du lundi au
vendredi de 8H00 à 12H00 et de
13H30 à 17H45,

• dans les Mairies de :
- Essigny-le-Petit, 273, rue de

Saint-Quentin 02100 Essigny-le-Pe-
tit les lundi et vendredi de 17h30 à
18h30

- Jussy, Place de la Mairie 02480
Jussy le lundi de 16h à 17h45, du
mardi au mercredi de 10h à 11h45
et de 16h à 17h45, jeudi de 10h à
11h45 et de 16h à 16h45 et le ven-
dredi de 10h à 11h45 et de 16h à
17h45

- Saint-Simon, Place Charles de
Gaulle 02640 Saint-Simon les lundi
et vendredi de 10h à 12h et le mer-
credi de 16h à 19h.

Chacun pourra prendre connais-
sance du dossier d’enquête et con-
signer ses observations sur le re-
gistre d’enquête ou les adresser par
écrit au commissaire-enquêteur à
l’adresse suivante : Hôtel de la
Communauté d’agglomération du
Saint-Quentinois, à l’attention de
Monsieur le commissaire enquê-
teur, commission d’enquête sur la
modification Nº1 du PLUi-HD - 58,
boulevard Victor Hugo - BP 80352 -
02108 Saint-Quentin Cedex.

Pendant cette même durée le
dossier sera également consulta-
ble :

• en version numérique à partir
du site suivant

https://agglo-saintquentinois.fr
• sur un poste informatique à

l’Hôtel de la Communauté d’agglo-
mération du Saint-Quentinois dont
l’adresse est rappelée ci-dessus
aux jours et heures habituels d’ou-
verture.

Vous pourrez aussi déposer des
observations à l’adresse mail dé-
diée suivante :

plui2020modif1@casq.fr
Le commissaire enquêteur tien-

dra quatre permanences comme
suit : lieu - date - horaire

- Mairie d’Essigny-le-Petit 273,
rue de Saint-Quentin 02100 Essi-
gny-le-Petit - lundi 3 janvier 2022 -
16h30 à 18h30

- Mairie de Saint-Simon Place du
Général de Gaulle 02640 Saint-Si-
mon - jeudi 6 janvier 2022 - 16h à
19h

- Mairie de Jussy, Place de la
Mairie 02480 Jussy - samedi 15 jan-
vier 2022 - 10h à 12h

- Siège de la Communauté d’Ag-
glomération du Saint-Quentinois
58, bd Victor Hugo 02100 Saint-
Quentin - lundi 17 janvier 2022 - 14h
à 17h30.

Le rapport et les conclusions
motivées du commissaire enquê-
teur seront tenus à la disposition du
public pendant un an à compter de
la clôture de l’enquête publique sur
chacun des lieux où se sont tenues
les permanences listées ci-dessus
et sur le site internet

https://agglo-saintquentinois.fr
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Rapidité : 
Attestations de parution transmises 
immédiatement

Expertise : 
Relecture systématique des demandes 
de publications

Publiez 

vos annonces légales

dans nos supports 

habilités

Adresse de réception 
de vos annonces :

  legale@lunion.fr

Renseignement 
par téléphone :

  03 26 50 50 66

Une annonce légale

à PUBLIER ?

ou sur

legale@lunion.fr

Contactez-nous au

   03 26 50 50 66

Avis de constitution
Avis administratifs
Enquêtes publiques 
Marchés publics...

Une cellule

experte et réactive

À VOTRE SERVICE

Tous les jours, toutes les anonces légales entreprises

Actulégales.fr,  avec votre journal

Association de la presse pour la transparence
économique (APTE) avec le concours d’

Ventes, cessions d’entreprises  
et fonds de commerce.  
Actulégales.fr publie chaque jour 
les meilleures opportunités 

LE SAVIE Z-VOUS ?

“

“

VENTES ET ADJUDICATIONS JUDICIAIRES

GESICA Saint-Quentin

Christophe DONNETTE - Pierre LOMBARD
------ Avocats associés -------

Au barreau de Saint-Quentin (Aisne)
1 rue du Chevalier de la Barre - Tél : 03.23.67.53.50

gesica@avocats-Saint-Quentin.com

VENTE AUX ENCHERES PUBLIQUES
MERCREDI 09 FEVRIER 2022 à 09H30.

L’ADJUDICATION aura lieu en un seul lot à l’audience du
Juge de l’Exécution du TRIBUNAL JUDICIAIRE de Saint-Quentin
(Aisne), séant au Palais de Justice de ladite ville, Place Gracchus
Babeuf.

A la requête du Syndicat des copropriétaires de l’immeuble
« RESIDENCE DU CENTRE» situé 49/51 Rue Michelet et 52/54 Rue
Danton à Saint-Quentin 02100, représenté par son Syndic en exer-
cice la SCP WINTREBERT-LECUYER-VUATTIER, Notaires Asso-
ciés à Saint-Quentin (02100), 9 Rue Anatole France, 02100 Saint-
Quentin, prise en la personne de Maître Jean-Christophe
VUATTIER, et ayant pour avocat constitué, Maître Pierre LOM-
BARD, 1 rue du Chevalier de la Barre à Saint-Quentin (Aisne).

Après accomplissement des formalités légales :

Commune de Saint-Quentin (02100), 51 rue Michelet
UN APPARTEMENT Type F3 situé au RDC du bâtiment A

desservi par le porche traversant le bâtiment A, comprenant un
séjour, une cuisine ouverte, une chambre, une pièce sans lumière
naturelle, une salle de bains avec WC ;

Superficie de la partie privative : 67,84 m2.
Formant le lot nº 5 dépendant d’un ensemble immobilier sou-

mis au régime de la copropriété, cadastré section AD nº 408, lieu-
dit « rue Danton », pour 27 a 58 ca

CLASSE ENERGIE D - Occupé par le propriétaire et sa fille.

MISE A PRIX: 20.000,00 EUROS
(VINGT MILLE EUROS)

ENCHERES MINIMUM : 200,00 € (DEUX CENTS EUROS)
Visites sur place : Mercredi 26 Janvier 2022 de 14h30 à 15h30

et Mardi 1er Février 2022 de 10h00 à 11h00, en présence de la
SCP HOELLE, huissier de Justice à Saint-Quentin (02100).

Les enchères ne pourront être portées que par un avocat
inscrit au barreau de Saint-Quentin (AISNE), les frais étant sup-
portés par l’adjudicataire en sus du prix d’adjudication.

Le cahier des conditions de vente peut être consulté au greffe
du Juge de l’Exécution du Tribunal Judiciaire de Saint-Quentin
(AISNE) ou au Cabinet de Maîtres DONNETTE et LOMBARD.

Pour tous renseignements, s’adresser à : GESICA Saint-
Quentin, Maîtres Christophe DONNETTE - Pierre LOMBARD, Avo-
cats associés au Barreau de Saint-Quentin - Tél : 03.23.67.53.50,
ou au Greffe du Tribunal Judiciaire de Saint-Quentin Tél
03.23.05.89.00.

1524045400

ANNONCES ADMINISTRATIVES

Avis administratifs

COMMUNE DE CONCEVREUX

ÉLABORATION DU PLAN
LOCAL D’URBANISME (P.L.U.)

Par délibération en date du 24
Novembre 2021, le conseil munici-
pal de Concevreux a approuvé le
Plan Local d’Urbanisme sur son ter-
ritoire. Le dossier de Plan Local
d’Urbanisme approuvé est tenu à
la disposition du public à la mairie
de Concevreux aux jours et heures
habituels d’ouverture et auprès des
services de l’État.

Le Maire,
Francis MARLIER

1523984600

Enquêtes publiques

COMMUNAUTE
D’AGGLOMERATION

DU SAINT-QUENTINOIS

AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE

sur le projet de modification
Nº1 du Plan Local

d’urbanisme intercommunal
valant Programme Local de

l’Habitat et Plan de
Déplacements Urbains

(PLUi-HD)
Par arrêté en date du 10 décem-

bre 2021, Madame Frédérique MA-
CAREZ, Présidente de la Commu-
nauté d’Agglomération du
Saint-Quentinois a ordonné l’ou-
verture de l’enquête publique sur le
projet de modification Nº1 du
PLUi-HD approuvé le 9 décembre
2020.

Au terme de cette enquête, le
Conseil Communautaire approu-
vera le projet de modification Nº1
PLUi-HD éventuellement modifié
pour tenir compte des différents
avis.

Toute information relative à l’en-
quête publique peut être deman-
dée auprès de Madame la Prési-
dente de la Communauté
d’Agglomération du Saint-Quenti-
nois, Direction de l’Aménagement
et du Développement des Territoi-
res - 58, boulevard Victor Hugo
02100 Saint–Quentin, aux jours et
heures habituels d’ouverture.

Le commissaire enquêteur titu-
laire désigné par Madame la Prési-
dente du Tribunal Administratif
d’Amiens est Madame Denise LE-
COCQ.

L’enquête se déroulera du 3 jan-
vier 2022 à 8h au 17 janvier 2022 à
17h30 soit pendant 15 jours consé-
cutifs.

Pendant toute la durée de l’en-
quête publique, le dossier soumis
à l’enquête ainsi qu’un registre
d’enquête à feuillets non mobiles,
côté et paraphé par le commis-
saire-enquêteur seront déposés
aux jours et heures habituels d’ou-
verture dans chacun des lieux sui-
vants :

• au siège de la Communauté
d’agglomération du Saint-Quenti-
nois, 58, boulevard Victor Hugo
02100 Saint-Quentin du lundi au
vendredi de 8H00 à 12H00 et de
13H30 à 17H45,

• dans les Mairies de :
- Essigny-le-Petit, 273, rue de

Saint-Quentin 02100 Essigny-le-Pe-
tit les lundi et vendredi de 17h30 à
18h30

- Jussy, Place de la Mairie 02480
Jussy le lundi de 16h à 17h45, du
mardi au mercredi de 10h à 11h45
et de 16h à 17h45, jeudi de 10h à
11h45 et de 16h à 16h45 et le ven-
dredi de 10h à 11h45 et de 16h à
17h45

- Saint-Simon, Place Charles de
Gaulle 02640 Saint-Simon les lundi
et vendredi de 10h à 12h et le mer-
credi de 16h à 19h.

Chacun pourra prendre connais-
sance du dossier d’enquête et con-
signer ses observations sur le re-
gistre d’enquête ou les adresser par
écrit au commissaire-enquêteur à
l’adresse suivante : Hôtel de la
Communauté d’agglomération du
Saint-Quentinois, à l’attention de
Monsieur le commissaire enquê-
teur, commission d’enquête sur la
modification Nº1 du PLUi-HD - 58,
boulevard Victor Hugo - BP 80352 -
02108 Saint-Quentin Cedex.

Pendant cette même durée le
dossier sera également consulta-
ble :

• en version numérique à partir
du site suivant

https://agglo-saintquentinois.fr
• sur un poste informatique à

l’Hôtel de la Communauté d’agglo-
mération du Saint-Quentinois dont
l’adresse est rappelée ci-dessus
aux jours et heures habituels d’ou-
verture.

Vous pourrez aussi déposer des
observations à l’adresse mail dé-
diée suivante :

plui2020modif1@casq.fr
Le commissaire enquêteur tien-

dra quatre permanences comme
suit : lieu - date - horaire

- Mairie d’Essigny-le-Petit 273,
rue de Saint-Quentin 02100 Essi-
gny-le-Petit - lundi 3 janvier 2022 -
16h30 à 18h30

- Mairie de Saint-Simon Place du
Général de Gaulle 02640 Saint-Si-
mon - jeudi 6 janvier 2022 - 16h à
19h

- Mairie de Jussy, Place de la
Mairie 02480 Jussy - samedi 15 jan-
vier 2022 - 10h à 12h

- Siège de la Communauté d’Ag-
glomération du Saint-Quentinois
58, bd Victor Hugo 02100 Saint-
Quentin - lundi 17 janvier 2022 - 14h
à 17h30.

Le rapport et les conclusions
motivées du commissaire enquê-
teur seront tenus à la disposition du
public pendant un an à compter de
la clôture de l’enquête publique sur
chacun des lieux où se sont tenues
les permanences listées ci-dessus
et sur le site internet

https://agglo-saintquentinois.fr

1523484400
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